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POUR AFFICHAGE

Procès-verbal de la 167e séance ordinaire du conseil d'administration du
Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire
tenue au 2915, avenue du Bourg-Royal, à Québec

le 21 septembre 2010 à 19 h 30


Présences:

	M. André BEAUDOIN
	M. Simon LEMAY

	Mme Lucie BEAULIEU
	Mme Christine MORIN

	M. Philippe BORDELEAU
	Mme Nancy PILOTE

	Mme Mireille CARPENTIER
	Mme Diane ST-ONGE

	Mme Josée DUMAS
	M. Martin-Guy TRÉPANIER

	M. Jacques LAFOREST
	

	
	


Se sont excusés :

M. Frédéric ALBERT
M. Gilles BÉGIN

M. François BLAIS
Mme Andrée  LABERGE

Mme Yolande MASSÉ
Mme Claire SALMAN
Assiste également :

Mme Linda VIEN, secrétaire de la rencontre

167.1
Ouverture de la rencontre

Le président constate le quorum à 19 h 40 et déclare la séance ouverte.
167.2
Adoption de l'ordre du jour

Sur proposition de M. André Beaudoin, appuyée par Mme Mireille Carpentier, l'ordre du jour est adopté sous réserve des modifications suivantes :

· Au point 15 b., modification du titre comme suit : « Règlement portant sur le rapport à produire sur la nature et la quantité des services fournis aux usagers ».

· Insertion, au point 18 : « Nomination au comité de vigilance et de la qualité ».

En conséquence, les points touchés feront l’objet d’une nouvelle numérotation.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

167.3
Première période de questions

Aucune question n’est soulevée par le public.

167.4
Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 15 juin 2010

Sur proposition de M. Martin-Guy Trépanier,  appuyée par Mme Christine Morin, le procès-verbal de la réunion du 15 juin 2010 est approuvé tel que rédigé.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

167.5
Affaires découlant de ce procès-verbal

Aucun suivi n’est effectué.

167.6
Données sur le mouvement des clientèles

Le directeur général, M. Jacques Laforest, commente les données sur le mouvement des clientèles à la 6e période. Il souligne que, au 11 septembre, il n’y a pas de jeunes en attente à l’évaluation ni à l’application des mesures. Une légère hausse des signalements reçus et retenus est enregistrée et une légère baisse du nombre d’enfants pris en charge est notée. Il attire également l’attention des administrateurs sur la tendance à la baisse du nombre cumulatif de fugues et de non-retours depuis le début de l’année comparativement à la même période l’année passée.

167.7
Rapport du comité de vérification

Le président du comité de vérification, M. Philippe Bordeleau, fait rapport à la suite de la rencontre du comité tenue le 17 septembre portant sur les données financières de la 5e période se terminant le 14 août. Le comité constate que l’équilibre budgétaire est toujours maintenu grâce à une bonne gestion des mesures nécessaires au respect des dispositions de la Loi 100 (loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours sur le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à l’équilibre budgétaire en 2013-2014 et la réduction de la dette). Le comité confirme que ces mesures n’affectent pas les services à la clientèle.

Le directeur associé à la gestion, M. Jean-Paul Fournier, poursuit en abordant les impacts de la Loi 100 sur l’organisation. Il précise que les mesures de compression des dépenses administratives, touchant sept centres d’activité, entraîneront une coupure d’environ 900 000 $ des budgets de l’établissement à la fin des trois années financières visées, soit au 31 mars 2014. Il confirme également que l’établissement s’est conformé aux exigences ministérielles et a déposé à l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale, dans les délais prévus, son plan d’action pour assurer la récupération budgétaire exigée.

M. Fournier termine en commentant les principaux éléments du rapport financier de l’organisation. Au 14 août 2010, le fonds d’exploitation affiche un surplus de 578 351 $ comparativement à 385 947 $ l’année précédente à pareille date. Un surplus de 145 219 $ est également noté au budget des ressources de type familial et des ressources intermédiaires au 31 juillet 2010.

167.8 Nomination du vérificateur externe 2010-2011

ATTENDU l’obligation pour le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire de nommer un vérificateur externe pour l’exercice financier 2010-2011;

ATTENDU QUE, à la suite d’un processus d’appel d’offres terminé en juin 2010, la firme Mallette SENCRL Comptables Agréés a présenté la plus basse soumission pour l’année 2010-2011 et les trois années subséquentes pour un montant total de 78 000 $ (2010-2011 : 18 000 $; 2011-2012 : 19 000 $; 2012‑2013 : 20 000 $; 2013-2014 : 21 000 $).

ATTENDU l’avis favorable du comité de vérification recommandant la nomination de la firme Mallette SENCRL Comptables Agréés pour agir comme vérificateur externe pour le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;

Il est proposé par M. Philippe Bordeleau , appuyé par Mme Josée Dumas et résolu

DE nommer la firme Mallette SENCRL Comptables Agréés pour agir à titre de vérificateur externe pour l’exercice financier 2010-2011 au Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire pour des honoraires de 18 000 $.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

167.9
Régime d’emprunts à long terme

Au 31 décembre 2011, l’établissement prévoit des emprunts à long terme d’au plus 1 413 587,36 $. Le projet de résolution suivant a été préparé par la Direction des investissements du ministère de la Santé et des Services sociaux. Cette résolution doit être adoptée annuellement en vertu de certains aspects techniques de la Loi sur l'administration financière. Elle permet le versement et le financement par le ministère de la Santé et des Services sociaux des budgets d'opération, de remplacement d'équipement et de travaux majeurs.

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001), le Centre Jeunesse de Québec (l’« Emprunteur ») désire instituer, un régime d’emprunts lui permettant d’effectuer, de temps à autre d’ici le 31 décembre 2011, des transactions d’emprunt à long terme d’au plus 1 413 587,36 $;

ATTENDU QUE, conformément à l'article 83 de la Loi sur l’administration financière, l’Emprunteur désire prévoir, dans le cadre de ce régime d'emprunts, que le pouvoir d'emprunt et celui d’en approuver les conditions et modalités, soient exercés par au moins deux de ses dirigeants;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser un régime d’emprunts visant les emprunts à long terme à être contractés par l’Emprunteur, d’établir le montant maximum des emprunts qui pourront être effectués en vertu de celui-ci, d’établir les caractéristiques et limites relativement aux emprunts à y être effectués et d’autoriser des dirigeants de l’Emprunteur à conclure toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime, à en établir les montants et les autres caractéristiques et à accepter les modalités et conditions relatives à chacune de ces transactions;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux (le « Ministre ») a autorisé l’institution par l’Emprunteur du présent régime d’emprunts, selon les conditions auxquelles réfère sa lettre du 27 août 2010;

Il est proposé par Mme Lucie Beaulieu, appuyée par M. Martin-Guy Trépanier et résolu

1.
QU’un régime d’emprunts, en vertu duquel l’Emprunteur peut, sous réserve des caractéristiques et limites énoncées ci-après, effectuer de temps à autre, d’ici le 31 décembre 2011, des transactions d’emprunts à long terme d’au plus 1 413 587,36 $, soit institué (le « Régime d’emprunts »).
2.
QUE les transactions d’emprunts à long terme effectués par l’Emprunteur en vertu du Régime d’emprunts soient sujettes aux caractéristiques et limites suivantes :

a)
malgré les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, l’Emprunteur ne pourra, au cours de chacune des périodes de 18 mois s’étendant du 1er juillet au 31 décembre et comprises dans la période visée au paragraphe 1, effectuer des transactions emprunts qui auraient pour effet que le montant total approuvé pour l’Emprunteur, pour telle période, par le Conseil du trésor au titre de la programmation des emprunts à long terme des organismes régis par la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), soit dépassé;

b)
l’Emprunteur ne pourra effectuer une transaction d’emprunt à moins de bénéficier d’une subvention du gouvernement du Québec conforme aux normes établies par le Conseil du trésor au titre de l’octroi ou de la promesse de subventions aux organismes régis par la Loi sur les services de santé et les services sociaux, ainsi qu’aux termes et conditions déterminés par le Ministre et pourvoyant au paiement en capital et intérêt de l’emprunt concerné même si, par ailleurs, le paiement de cette subvention est sujet à ce que les sommes requises à cette fin soient votées annuellement par le Parlement;

c)
chaque transaction d’emprunt ne pourra être effectuée qu’en monnaie légale du Canada, sur le marché canadien ou auprès de Financement-Québec;

d)
les transactions d’emprunts seront effectuées par l'émission de titres d'emprunt sur le marché canadien (les « Obligations ») ou auprès de Financement-Québec;

e)
le produit de chaque transaction d’emprunt ne pourra servir, outre le paiement des frais inhérents à l’emprunt concerné qu’à l’une ou plusieurs des fins suivantes :
i.
le financement à long terme des dépenses d’immobilisations autorisées par le Conseil du trésor conformément à l’article 72 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris (L.R.Q., c. S‑5) ou par le Conseil du trésor et le Ministre conformément à l’article 260 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, incluant leur coût de financement à court terme jusqu’à concurrence d’un montant représentant trois (3) mois de la date de la prise de possession des travaux et calculés à compter du premier jour du mois qui survient après ladite date;

ii.
le financement à long terme des dépenses d’immobilisations, d’équipements ou d’informatiques dont le paiement a été pourvu par le conseil régional de la santé et des services sociaux en vertu du décret numéro 1103-87 adopté par le gouvernement du Québec le 8 juillet 1987 et lui confiant la responsabilité en la matière, par l’agence ou par la régie régionale en vertu du quatrième alinéa de l’article 350 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, incluant leur coût de financement à court terme jusqu’à concurrence d’un montant représentant trois mois de la fin de l’année financière dans laquelle les dépenses ont été pourvues par le conseil régional, l’agence ou la régie régionale;
iii.
le refinancement d’une partie ou de la totalité de tels emprunts venus 
à échéance;
iv.
le remboursement d’emprunts bancaires contractés en attente 
de financement à long terme ou de refinancement.

3.
QU’aux fins de déterminer le montant total auquel réfère le paragraphe 1 ci-dessus et le montant auquel réfère l’alinéa a) du paragraphe 2 ci-dessus, on ne tienne compte que de la valeur nominale des emprunts effectués par l’Emprunteur.
4.
QUE, dans le cas où les emprunts sont effectués par l’émission d’Obligations, l’Emprunteur accorde au ministre des Finances le mandat irrévocable, pendant la durée du Régime d’emprunts :

a)
de placer, pour le compte de l’Emprunteur, les emprunts autorisés en vertu du Régime d’emprunts, sous réserve des limites qui y sont énoncées et des caractéristiques qui y sont stipulées;

b)
de convenir, pour le compte de l’Emprunteur, des modalités financières des émissions d’obligations avec les preneurs fermes de ces émissions qu’il aura choisis ;

c)
de retenir, pour le compte de  l’Emprunteur, les services de tout conseiller juridique, de toute société de fiducie et le cas échéant, d’un imprimeur et de convenir des modalités de la rétention de tel conseiller; de telle société de fiducie et, le cas échéant, de l’imprimeur.

5.
QUE, dans le cas où les transactions d’emprunt en vertu du Régime d’emprunts sont effectuées par l’émission d’Obligations, chacune de ces transactions comporte les caractéristiques suivantes :

a)
la société de fiducie désignée par le ministre des Finances, agissant pour le compte de l’Emprunteur, agira comme fiduciaire pour les porteurs d’obligations;

b)
le conseiller juridique désigné par le ministre des Finances, agissant pour le compte de l’Emprunteur, verra à préparer la documentation pertinente et à émettre un avis juridique sur la validité de l’emprunt et de l’émission d’obligations;

c)
l’imprimeur désigné par le ministre des Finances, agissant pour le compte de l’Emprunteur, verra à imprimer les certificats individuels d’obligations qui pourraient, dans les circonstances mentionnées à l’alinéa ‎n) ci-après, être émis en échange du certificat global;

d)
une circulaire d’offre relative à l’émission d’obligations sera émise par l’Emprunteur;

e)
une fiducie d’utilité privée sera constituée par l’Emprunteur en vertu de la convention de fiducie principale ou, le cas échéant, de la convention de fiducie supplémentaire au bénéfice des porteurs d’obligations et la société de fiducie qui sera désignée par le ministre des Finances, agissant pour le compte de l’Emprunteur, sera chargée de veiller à l’affectation de la créance de l’Emprunteur lui résultant de la subvention gouvernementale qui lui sera accordée, à l’administration du patrimoine fiduciaire qui sera constitué et à l’application de la convention de fiducie pertinente;

f)
les signataires ci-après autorisés de l’Emprunteur, sont autorisés à livrer le certificat global et les certificats d’obligations qui pourraient, le cas échéant, être émis en échange du certificat global à la société de fiducie précitée pour permettre à cette dernière de les certifier, à signer tous les documents nécessaires à cette fin et à leur livraison définitive à Services de dépôt et de compensation CDS Inc. (« CDS ») ou, le cas échéant, selon les instructions de CDS;

g)
les Obligations seront émises en vertu d’une convention de fiducie principale ou, le cas échéant, d’une convention de fiducie supplémentaire conclue entre l’Emprunteur, la société de fiducie et, à titre d’intervenant, le Ministre et les Obligations seront régies par ces conventions de fiducie; 

h)
dans la mesure où l’Emprunteur a déjà conclu une convention de fiducie principale avec la société de fiducie et le Ministre permettant l’émission d’obligations inscrites en compte auprès de CDS, la convention de fiducie principale à laquelle on réfère ci‑dessus sera cette convention de fiducie déjà conclue;

i)
par ailleurs, dans la mesure où l’Emprunteur n’a pas conclu une telle convention de fiducie principale, la convention de fiducie principale à laquelle on réfère ci-dessus sera celle dont le texte aura été porté en annexe au contrat de prise ferme des obligations conclu par le ministre des Finances, agissant pour le compte de l’Emprunteur, et qui sera par la suite conclue entre ce dernier, la société de fiducie et le Ministre;

j)
la convention de fiducie supplémentaire à laquelle on réfère ci-dessus sera celle dont le texte aura été porté en annexe au contrat de prise ferme des obligations conclu par le ministre des Finances, agissant pour le compte de l’Emprunteur, et qui sera par la suite conclue entre ce dernier, la société de fiducie et le Ministre;

k)
les Obligations seront vendues en vertu du contrat de prise ferme à intervenir entre le ministre des Finances, agissant pour le compte de l’Emprunteur, et les preneurs fermes des Obligations aux prix et suivant les modalités dont ils conviendront;

l)
les Obligations seront inscrites en compte auprès de CDS, pourvu que CDS demeure un organisme d’autoréglementation reconnu par l’Autorité des marchés financiers du Québec, ou auprès de toute chambre de dépôt et de compensation qui aurait succédé à CDS pourvu qu’il s’agisse d’un organisme d’autoréglementation ainsi reconnu;

m)
les Obligations seront émises en coupures de 1 000 $ ou de multiples entiers de ce montant et seront représentées par un certificat global pour leur pleine valeur nominale ou par un certificat global pour chaque tranche d’Obligations s’il devait y avoir plusieurs tranches, déposé auprès de CDS et immatriculé au nom du propriétaire pour compte désigné par CDS, au bénéfice des porteurs non inscrits des Obligations et dont les intérêts respectifs dans celles-ci seront attestés par des inscriptions dans des registres;

n)
si CDS cessait d’agir comme dépositaire du certificat global, si CDS cessait d’être un organisme d’autoréglementation reconnu par l’Autorité des marchés financiers du Québec sans être remplacé par un tel organisme dans les trente (30) jours ou si l’Emprunteur désirait remplacer le certificat global par des certificats individuels d’obligations, les Obligations seraient alors représentées par des certificats individuels d’obligations entièrement immatriculés en coupures de 1 000 $ ou de multiples entiers de ce montant;

o)
le paiement du capital et des intérêts sur les Obligations inscrites en compte auprès de CDS et représentées par un certificat global se fera par voie de crédit fait par CDS au compte respectif de ses adhérents qui détiennent des Obligations et par voie de crédit fait par ces derniers au compte respectif des porteurs non inscrits d’obligations qu’ils représentent;

p)
s’il devait y avoir des certificats individuels d’obligations émis en remplacement du certificat global, le paiement des intérêts sur les certificats individuels d’obligations se ferait alors soit par chèque ou traite payable au pair et tiré sur une banque régie par la Loi sur les banques et les opérations bancaires (L.C. 1991, c. 46) ou sur une coopérative de services financiers régie par la Loi sur les coopératives de services financiers (L.R.Q., c. C‑67.3), soit par virement de fonds dans un compte maintenu par le porteur inscrit du certificat individuel d’obligation concerné auprès d’un établissement financier dont l’identification aura été communiquée à la société de fiducie;

q)
dans le cas d’Obligations inscrites en compte auprès de CDS et représentées par un certificat global, la société de fiducie agira comme agent payeur;

r)
dans le cas d’Obligations représentées par des certificats individuels d’obligations, l’agent payeur sera la société de fiducie pour ce qui est du paiement des intérêts et, pour ce qui est du paiement du capital, toute succursale au Canada des banquiers de l’Emprunteur ou, au choix de ce dernier, toute coopérative de services financiers régie par la Loi sur les coopératives de services financiers et La Caisse centrale Desjardins du Québec, à Montréal;

s)
tout versement d’intérêt en souffrance sur les Obligations portera lui-même intérêt au même taux que celui que comportent les obligations concernées;

t)
les Obligations ne seront pas remboursables par anticipation au seul gré de l’Emprunteur mais elles seront cependant achetables par lui sur le marché par soumission, de gré à gré ou par tout autre mode que l’Emprunteur estimera approprié, les Obligations ainsi achetées pouvant être réémises par l’Emprunteur en tout temps avant leur échéance;

u)
dans la mesure où des certificats individuels d’obligations seraient émis, ils seront échangeables, sans frais pour leurs porteurs inscrits, pour une valeur nominale globale égale de certificats individuels d’obligations de toutes coupures autorisées et de mêmes caractéristiques pourvu que le nombre réclamé de certificats individuels d’obligations soit, de l’avis de la société de fiducie, raisonnable dans les circonstances;

v)
le certificat global et les certificats individuels d’obligations qui pourraient, le cas échéant, être émis en échange du certificat global, seront signés, au nom de l’Emprunteur, par l’un ou l’autre des signataires ci-après autorisés, pourvu qu’ils soient deux agissant conjointement, ces signatures pouvant être remplacées par un fac-similé imprimé ou autrement reproduit qui aura le même effet qu’une signature manuscrite; le certificat global et les certificats individuels d’obligations, s’il en était, comporteront de plus un certificat de la société de fiducie, sous la signature de l’un de ses représentants autorisés;

w)
le certificat global et les certificats individuels d’obligations qui pourraient, le cas échéant, être émis en échange du certificat global, seront rédigés en la forme, porteront les numéros d’ordre et comporteront les énonciations non substantiellement incompatibles avec les dispositions des présentes que détermineront les représentants de l’Emprunteur qui les signeront;

x)
les Obligations seront garanties par le transfert à un patrimoine fiduciaire détenu par la société de fiducie de la créance que représente pour l’Emprunteur la subvention qui sera accordée à l’Emprunteur par le Ministre, au nom du gouvernement du Québec, pour pourvoir au paiement en capital et intérêts des Obligations de cette émission, étant entendu que ni l’Emprunteur ni la société de fiducie ne pourront exiger que les sommes devant être déposées auprès du ministre des Finances pour former un fonds d’amortissement leur soient remises par le ministre des Finances avant les dates prévues pour le paiement du capital des Obligations; et

y)
les Obligations comporteront les modalités financières qui seront agréées par le ministre des Finances, agissant pour le compte de l’Emprunteur, et par les preneurs fermes des Obligations lors de leur vente.

6.
QUE l’Emprunteur soit autorisé à payer, à même le produit de chaque emprunt effectué par l’émission d’Obligations, et en accord avec la tarification établie par le ministre des Finances, les honoraires et débours de la société de fiducie, des conseillers juridiques et de l’imprimeur dont les services auront été retenus par le ministre des Finances, agissant pour le compte de l’Emprunteur.

7.
QUE l’Emprunteur soit autorisé, le cas échéant, à payer les honoraires annuels de la société de fiducie, dont les services auront été retenus, en accord avec la tarification établie par le ministre des Finances.

8.
QUE dans le cas où les transactions d’emprunt en vertu du Régime d’emprunts sont effectuées auprès de Financement-Québec, celles-ci comportent les caractéristiques suivantes :

a)
l’Emprunteur pourra contracter un ou plusieurs emprunts pendant toute la durée du Régime d’emprunts jusqu’à concurrence du montant qui y est prévu, en tenant compte du montant qui pourrait être alloué à une ou des transactions d’emprunts effectuées par l’émission d’Obligations, et ce aux termes d’une seule et unique convention de prêt devant être conclue entre l’Emprunteur et Financement-Québec et dont le texte sera en substance conforme au modèle de convention de prêt annexé au présent procès-verbal de cette assemblée;

b)
pour chaque emprunt, aux fins d’attester sa dette envers Financement-Québec, l’Emprunteur lui remettra un billet fait à l’ordre de Financement-Québec;

c)
chaque emprunt ainsi contracté comportera les modalités financières qui seront déterminées conformément au décret numéro 238-2000 du 8 mars 2000, tel que ce décret pourra être modifié ou remplacé de temps à autre; et

d)
aux fins d’assurer le paiement à l’échéance du capital de chaque emprunt et des intérêts dus sur celui-ci, la créance que représente pour l’Emprunteur la subvention qui lui sera accordée par le Ministre, au nom du gouvernement du Québec, sera affectée d’une hypothèque mobilière sans dépossession en faveur de Financement-Québec.

9.
QUE l’Emprunteur soit autorisé à payer, à même le produit de chaque emprunt contracté auprès de Financement-Québec aux termes du Régime d’emprunts, les frais d’émission et les frais de gestion qui auront été convenus.

10.
QUE l’un ou l’autre des dirigeants suivants : le directeur général ou le directeur général adjoint de l’Emprunteur, pourvu qu’ils soient deux agissant conjointement, soit autorisé, au nom de l’Emprunteur, à signer les conventions de fiducie principale et supplémentaire, les certificats globaux, les certificats individuels d’obligations, la convention de prêt, la convention d’hypothèque mobilière, le billet, à consentir à toutes les clauses et garanties non substantiellement incompatibles avec les dispositions des présentes, à recevoir le produit net des emprunts ou, le cas échéant, à consentir à ce qu’il soit reçu par la société de fiducie dont les services auront été retenus et à en donner bonne et valable quittance, à livrer, selon le cas, les certificats globaux, les certificats individuels d’obligations ou le billet, à apporter toutes les modifications à ces documents non substantiellement incompatibles avec les présentes, à poser tous les actes et à signer tous les documents, nécessaires ou utiles, pour donner plein effet aux présentes;

11.
QUE, dans la mesure où l’Emprunteur a déjà adopté une résolution instituant un régime d’emprunts à long terme, la présente résolution remplace la résolution antérieure, sans pour autant affecter la validité des emprunts conclus sous son autorité avant la date du Régime d’emprunts.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

167.10
Politique relative au bénévolat offert à la clientèle

Le sujet ayant été abordé au comité plénier précédant la présente séance, les membres du conseil d’administration ont procédé comme suit à l’adoption de la politique précitée :

ATTENDU QUE le Conseil québécois d’agrément a recommandé au Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire de formaliser ses orientations envers le bénévolat en vue d’une vision commune tenant compte de la clientèle et des services;

ATTENDU QUE l’établissement a préparé une proposition d’orientation qu’il a soumise à une vaste consultation;

ATTENDU QUE le 17 juin 2008, le conseil d’administration, sur recommandation du directeur général, modifiait le plan d’organisation de l’établissement en créant une fonction de cadre intermédiaire à la Direction des services de réadaptation à l’interne, responsable entre autres du bénévolat;

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire est maintenant prêt à adopter une politique relative au bénévolat avec des objectifs et des principes directeurs spécifiques pour l’ensemble de la clientèle;

ATTENDU que cette politique départage clairement les responsabilités dans l’offre de service structurée relative au bénévolat dans l’établissement;

ATTENDU les explications fournies par la chef de service responsable du bénévolat;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général,

Il est proposé par Mme Mireille Carpentier , appuyée par M. André Beaudoin et résolu

D’ADOPTER la politique relative au bénévolat offert à la clientèle.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

167.11
Modification au plan d’organisation : Regroupement des infirmières et infirmiers

Compte tenu des explications fournies en comité plénier précédant la présente séance et de leur accueil favorable aux recommandations présentées, les membres du conseil d’administration ont procédé comme suit à l’adoption de la modification au plan d’organisation :

ATTENDU QUE cinq infirmières-infirmiers et deux infirmières auxiliaires travaillent au Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;

ATTENDU QUE ces sept personnes sont actuellement réparties dans trois directions différentes, soit la Direction du développement de la pratique professionnelle et des affaires universitaires, la Direction des services de réadaptation en internat et en foyer de groupe ainsi que la Direction des services aux jeunes et à leur famille;

ATTENDU QUE le comité de direction propose de regrouper tout ce personnel sous la responsabilité d’un cadre rattaché au coordonnateur de Québec-Sud, à la Direction des services aux jeunes et à leur famille;

ATTENDU QUE ce regroupement bonifie l’offre de service du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire en intégrant les volets santé physique et mentale dans le traitement des jeunes pris en charge;

ATTENDU QUE cette modification au plan d’organisation n’a pas d’impact sur les effectifs en place et n’engage que peu de frais supplémentaires;

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire est tenu d’instituer un Conseil des infirmières et infirmiers en vertu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (article 219);

ATTENDU les explications fournies par le directeur général et sa recommandation favorable;

Il est proposé par Mme Lucie Beaulieu , appuyée par Mme Nancy Pilote et résolu

DE regrouper toutes les personnes occupant les fonctions d’infirmières-infirmiers et infirmières auxiliaires au sein d’un service rattaché au coordonnateur de Québec-Sud, à la Direction des services aux jeunes et à leur famille;

D’instituer un Conseil des infirmières et infirmiers au Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

167.12
Protocole d’entente entre le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et le Centre résidentiel et communautaire Jacques-Cartier

Le sujet ayant été abordé au comité plénier précédant la présente séance, les membres du conseil d’administration ont procédé comme suit à l’adoption du protocole d’entente précité :

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et le Centre résidentiel et communautaire Jacques-Cartier désirent formaliser par un protocole d’entente leur collaboration amorcée;

ATTENDU QUE le Centre résidentiel et communautaire Jacques-Cartier offre des unités de logement social de transition pour les jeunes de 17 à 32 ans;

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire désire y référer des jeunes avec comme objectif principal le développement de l’autonomie et la mise en œuvre d’un projet de vie;

ATTENDU QUE les deux partenaires ont convenu d’un protocole d’entente concernant les modalités de collaboration;

ATTENDU le dépôt, à la présente séance, du protocole d’entente et les explications fournies par le directeur général; 

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général; 

Il est proposé par Mme Nancy Pilote, appuyée par Mme Josée Dumas et résolu

D’ACCEPTER le Protocole d’entente entre le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et le Centre résidentiel et communautaire Jacques-Cartier;

D’AUTORISER le directeur général à signer ledit protocole.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

167.13
Protocole d’entente entre le Centre jeunesse Chaudière-Appalaches, le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et la Résidence La Colombière

Le sujet ayant été abordé au comité plénier précédant la présente séance, les membres du conseil d’administration ont procédé comme suit à l’adoption du protocole précité. Il est mentionné que le Centre jeunesse Chaudière-Appalaches procédera également par voie de résolution.

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et la Résidence La Colombière sont liés par un protocole depuis bientôt 5 ans;

ATTENDU QUE la Résidence La Colombière est un organisme communautaire offrant des services d’hébergement et psychosociaux à une clientèle de jeunes mères en difficulté d’adaptation;

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire y réfère certaines jeunes mères;

ATTENDU QUE les parties ont révisé en profondeur le protocole et ont convenu d’y associer le Centre jeunesse Chaudière-Appalaches;

ATTENDU QUE ce protocole s’inscrit dans les orientations ministérielles « Programme-services Jeunes en difficulté (offre de service 2007-2012) du MSSS »;

ATTENDU le dépôt à la présente séance dudit protocole;

ATTENDU les explications fournies par le directeur général;

Il est proposé par Mme Nancy Pilote , appuyée par Mme Lucie Beaulieu et résolu

D’autoriser le directeur général à signer, pour et au nom de l’établissement, ledit protocole d’entente.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

167.14
Politique de gestion des communications

Le sujet ayant été abordé au comité plénier précédant la présente séance, les membres du conseil d’administration ont procédé comme suit à l’adoption de la politique précitée :

ATTENDU QU’il est opportun que le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire se dote d’une politique officielle de gestion de ses communications;

ATTENDU QUE cette politique s’appuie sur les dispositions légales, la mission de l’établissement et ses principes d’actions;

ATTENDU QU’une telle politique fait état de principes directeurs, plus particulièrement le droit  à la confidentialité des usagers;

ATTENDU QUE cette politique précise les responsabilités des diverses instances de l’établissement;

ATTENDU QUE cette politique a fait l’objet d’une consultation au comité de direction;

ATTENDU le dépôt à la présence séance de la Politique de gestion des communications et les explications fournies par le directeur général;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général;

Il est proposé par M. André Beaudoin , appuyé par M. Martin-Guy Trépanier et résolu

D’ADOPTER la Politique de gestion des communications en tenant compte des commentaires exprimés par les membres du conseil d’administration.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

167.15
Avis de motion

À la suite du dernier audit effectué par le Conseil québécois d’agrément, les auditeurs ont suggéré que des mises à jour soient faites aux règlements de l’établissement. Le comité des règlements s’est réuni en présence de Me Jean Simon Gosselin, chef du Contentieux. Ses membres ont étudiés le Règlement sur les orientations et activités de l’établissement  ainsi que le Règlement portant sur le rapport à produire sur la nature et la quantité des services fournis aux usagers. Les modifications suggérées ont également été soumises au comité de direction.

Un avis de motion prévoyant les modifications à apporter aux dits règlements est déposé à la présente séance. Ces règlements seront également présentés pour adoption au prochain conseil d’administration.

167.16
Renouvellement de mandats au comité d’éthique de la recherche

Le projet de résolution étant explicite, le conseil d’administration en dispose comme suit :

ATTENDU QUE les mandats de cinq membres du comité d’éthique de la recherche arriveront à échéance en novembre 2010; 

ATTENDU QUE M. Gilles Mireault, membre ayant une vaste connaissance des méthodes et des domaines de recherche, accepte de renouveler son mandat;

ATTENDU QUE M. Jacques Vachon, membre ayant une vaste connaissance des méthodes et des domaines de recherche, accepte de renouveler son mandat;

ATTENDU QUE Mme France Nadeau, membre représentant les répondants à la recherche de l’établissement, accepte de renouveler son mandat;

ATTENDU QUE Mme Rachel Gallant, membre spécialisé en éthique, accepte de renouveler son mandat;

ATTENDU QUE Mme Monique Gauthier, membre spécialisé en droit, accepte de renouveler son mandat;

Sur motion proposée par M. Martin-Guy Trépanier et appuyée par M. André Beaudoin, il est résolu :

DE renouveler les mandats de MM. Gilles Mireault et Jacques Vachon ainsi que de Mmes France Nadeau, Rachel Gallant et Monique Gauthier, respectivement deux membres ayant une vaste connaissance des méthodes et des domaines de recherche, membre représentant les répondants à la recherche de l’établissement, membre spécialisé en éthique et membre spécialisé en droit.

DE rappeler la composition du comité :

Membres ayant une vaste connaissance des méthodes et des domaines de recherche :

Gilles Mireault
(échéance novembre 2013)

Marie Simard
(échéance novembre 2012)

Jacques Vachon
(échéance novembre 2013)

Membre représentant les répondants à la recherche de l’établissement :

France Nadeau
(échéance novembre 2013)

Membres spécialisés en éthique :

Pierre-Maurice Ferland
(échéance novembre 2012)

Rachel Gallant

(échéance novembre 2013)


Membres spécialisés en droit :

Nicole Beaudry
(échéance novembre 2012)

Monique Gauthier
(échéance novembre 2013)

Membres non affiliés à l’établissement :

Lucie Brisson
(échéance novembre 2012)

Jacques Pouliot
(échéance novembre 2011).

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

167.17 Remplacement d’un membre du comité de gestion des risques

Le projet de résolution étant suffisamment précis, le conseil d’administration en dispose comme suit :

ATTENDU QUE le conseil d’administration désigne les membres du comité de gestion des risques au Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire, et ce, en vertu du Règlement sur la prestation sécuritaire de services de santé et de services sociaux;

ATTENDU QUE M. Normand Vézina, membre représentant d’un fournisseur de services au Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire, a quitté le comité de gestion des risques;

ATTENDU la nécessité de procéder à son remplacement;

ATTENDU l’intérêt manifesté par M. Yannick Paradis, coordonnateur à l’agence de transport sécuritaire Sécurité Gentel inc.;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général;

Il est proposé par Mme Mireille Carpentier, appuyée par Mme Diane St-Onge et résolu

DE nommer M. Yannick Paradis comme membre représentant d’un fournisseur de services;

DE rappeler la composition du comité de gestion des risques :

· M. Denis Beaulieu

· Mme Marie-Claude Chouinard, désignée par le directeur général

· Mme Johanne Guimont, conseil multidisciplinaire

· Mme Michelle Sylvestre

· Mme Andrée Lapierre, comité des usagers

· Mme Sylvie Ménard

· Mme Sylvie Nadeau, désignée par le directeur général

· M. Yannick Paradis, fournisseur de services

· Mme Agathe Proulx, désignée par le directeur général

· Mme Michèle Turgeon, Association régionale des familles d’accueil de Québec

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

167.18 Nomination au comité de vigilance et de la qualité

Le projet de résolution suivant vise à pourvoir le siège laissé vacant à la suite de la démission de la représentante du comité des usagers.

ATTENDU QUE, le 15 juin dernier, le conseil d’administration a accepté la démission de madame Claire Salman à titre de membre du comité de vigilance et de la qualité;

ATTENDU la nécessité de procéder au remplacement de madame Salman par un représentant du comité des usagers;

ATTENDU l’intérêt manifesté par Mme Yolande Massé à remplacer madame Salman;

Il est proposé par Mme Nancy Pilote, appuyée par Mme Josée Dumas et résolu

DE nommer Mme Yolande Massé à titre de membre du comité de vigilance et de la qualité.

167.19 Déclaration de conflits d’intérêt

Conformément aux prescriptions légales, le président annonce le dépôt, par le directeur général, d’une déclaration obligatoire concernant d’éventuels conflits d’intérêts.
167.20 Fondation du Centre jeunesse de Québec

M. Jacques Laforest fait part des principaux dossiers en cours à la Fondation, soit : 

Composition du conseil d’administration – Il y a eu départ de deux membres du conseil d’administration de la Fondation. De nouveaux administrateurs les remplacent.

Cocktail dînatoire – Une version revisitée et haut de gamme de l’activité de financement automnale aura lieu le mercredi 24 novembre à la salle Pierre-Corriveau du Mont d’Youville, sous forme du cocktail dînatoire « Grandes cuvées, bouchées raffinées ! » . Les administrateurs sont invités à y prendre part.

167.21 Correspondance

Aucune correspondance n’a été reçue.

167.22 Affaires diverses

Aucun dossier n’est traité sous ce thème.

167.23 Deuxième période de questions


Aucune question n’est soulevée par le public.

167.24 Prochaine réunion

La prochaine séance est fixée au 2 novembre 2010, au Mont d’Youville, 2915, avenue du Bourg-Royal, Québec. Elle sera précédée de la séance publique d’information.

167.25 Levée de la séance

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. Philippe Bordeleau, appuyée par Mme Josée Dumas, la séance est levée à 20 h 30.

_________________________


________________________

Jacques Laforest,





Simon Lemay,

secrétaire





président

Ce ………………………… 2010


Ce ………………………. 2010

Rédigé par Linda Vien

le 22 septembre 2010







